
 
 

Modification du plafonnement des tarifs applicables 

aux hébergements non classés 

 

La seconde loi de finances rectificative pour 2017 a introduit la taxation proportionnelle des hébergements 

sans classement ou en attente de classement, à l’exception des hébergements de plein air, à compter du 1er 

janvier 2019.  

Depuis lors, les personnes qui séjournent dans ces établissements ne sont plus soumises au paiement d’un 

tarif fixe choisi conformément au barème fixé par le législateur mais sont tenues de régler une taxe de séjour 

calculée selon le taux adopté par la collectivité (compris entre 1 % et 5 %) appliqué au coût par personne de 

la nuitée. Jusqu’alors le tarif obtenu était plafonné au plus bas des deux tarifs entre le tarif le plus élevé 

adopté par la collectivité et le tarif plafond applicable aux hôtels de tourisme 4 étoiles.  

Dorénavant, les hébergements non classés ou en attente de classement seront taxés dans la limite du tarif 

le plus élevé adopté par la collectivité, conformément aux dispositions de l’article 124 de la loi de finances 

pour 2021 (article L2333-30 du CGCT). 

Cette mesure est entrée en vigueur dès le 1er janvier 2021 et ne requiert aucune nouvelle délibération des 

collectivités. 

___________ 

 

A Vaujany, conformément à la loi, le tarif plafonné appliqué aux hébergements non classés ou en attente 

de classement sera de 4,40€ par nuit et par personne majeure (au lieu de 2,53€) à compter du 01/10/2024. 

 

Et si vous faisiez classer votre hébergement ? 

Quelques bonnes raisons de faire classer votre hébergement :  

 Une fiscalité plus intéressante. 

 Un gage de qualité de votre hébergement pour vos clients au niveau national et international. 

 Une garantie de visibilité et de sécurité pour vos clients. 

 Une taxe de séjour plus simple à calculer. 

 Une affiliation gratuite à l'Agence Nationale pour les Chèque-Vacances (ANCV), vous avez alors la 

possibilité d’accepter un moyen de paiement sûr et avantageux pour les locataires qui utilisent les 

chèques-vacances. Plus d'informations sur ancv.com. 

 

Organismes proposant le classement préfectoral :  

 la FDOT de l’Isère : 04 76 63 05 86 

 Gites de France : 04 76 40 79 40 

 Clévacances : 04 76 54 06 08 

http://www.ancv.com/

